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Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

ART. 37 N° 774
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ARTICLE 37

À l’alinéa 15, substituer à la première occurrence des mots :

« du travail »,

les mots :

« des transports ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement corrigeant une erreur de référence pour garantir la mise en place effective du 
dispositif.


